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MOT DU MAIRE 
 
Bonjour à vous tous, 
 
Lors de l'assemblée de la M.R.C. tenue le 20 janvier dernier, j'ai pris position en faveur de 
l'implantation de la cueillette des matières organiques ou compostables (bac brun).  
 
Je crois sincèrement que la population de Val-Joli et celle de la M.R.C. seront gagnantes à 
moyen et long terme et je m'explique. Premièrement, la durée de vie de notre site 
d'enfouissement sera augmentée d'au moins 30%. Ensuite, considérant la nouvelle loi 
provinciale sur les déchets, il fallait agir, sinon nous aurions été mis à l'amende dans un 
avenir assez rapproché. Je crois aussi que le coût de ce service va être raisonnable. De plus, 
tous ceux qui veulent continuer à faire du compost chez eux le pourront.  
 
Je sais que cette décision peut déplaire à certaines personnes. Cela fait un bac de plus dans 
nos jambes, cela oblige à trier encore plus nos déchets, etc. Mais à la M.R.C., nous, les 
maires, avons décidé de finaliser la boucle du dossier des déchets. J'ai voté selon mes 
connaissances et ma conscience en matière d'environnement. Le temps va-t-il me donner 
raison d'avoir voté oui ? Moi je le crois. C'est à suivre… 
 
Par contre, je peux déjà vous citer certaines informations trouvées le 6 mars dernier 
concernant les résultats obtenus dans la MRC de Coaticook en 2009 : 
 
®  Depuis la distribution des bacs bruns à Coaticook, on note une réduction de 46% de la 

quantité de déchets enfouis dans le site d'enfouissement. 
 
®  1843 tonnes de matières organiques ont été recueillies par ces bacs bruns et ont été 

ensuite transformées en compost de 1ère qualité.   
 
®  Ce compostage représenterait 140,000.$ d'économie par rapport aux frais 

d'enfouissement. 
 
®  En 2009, les gens de Coaticook ont augmenté la quantité des matières compostables 

envoyée dans le bac brun de 18 %  par rapport à l'année 2008.  
 

André Therrien , maire 
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PRENEZ NOTE 
  
Le printemps est déjà à nos portes. Je profite de l'occasion pour vous 
rappeler que le 2e versement de taxes est dû pour très bientôt, soit le 15 
avril prochain.� Vous savez surement que le compte porte intérêt dès le 
lendemain de la date due, soit dès le 16 avril 2010.  
 
Prenez note toutefois que le bureau sera exceptionnellement fermé ce 
vendredi 16 avril 2010. Alors, inscrivez ce détail à votre agenda dès maintenant! 
 

Line D. Letendre , secrétaire. 
 

 
�

 
OFFRE  D’EMPLOI  ÉTUDIANT  pour  l'été  2010  

 
La municipalité de Val-Joli demande des offres de services pour un emploi étudiant selon le 
programme Emploi d'été Canada pour l'été 2010. L’emploi d'été consiste en l'entretien des 
espaces verts appartenant à la municipalité (pelouses, parcs, jardins, terrains sportifs), des 

travaux divers tel que l'entretien des bâtiments et des 
infrastructures municipales (peinture et réparations mineures) 
ainsi que quelques tâches de voirie et autres tâches connexes. 
 
La semaine de travail sera de 35 heures et le taux horaire sera 
déterminé selon les compétences du candidat retenu.  La période 
de travail sera d'une durée maximum de 16 semaines débutant le 
25 mai 2010. La personne retenue devra avoir un permis de 
conduire valide pour toute la durée de l'emploi. 

 
Pour être admissible, le candidat devra avoir étudié à temps plein au cours de l'année 
précédente (programme secondaire, professionnel ou post secondaire) et être étudiant à 
temps plein au niveau postsecondaire dans l'année suivant l'emploi d'été. Il doit être citoyen 
canadien, résident permanent ou avoir le statut de réfugié. 
 
Les personnes intéressées peuvent faire parvenir leur curriculum vitae à la municipalité de 
Val-Joli, avant vendredi le 23 avril 2010. Seuls les candidats retenus seront contactés pour 
des entrevues. 

 

 
 
 
 
 

OFFRE D’EMPLOI 
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 OUVERTURE ET FERMETURE DE LA  BARRIÈRE  
DU CHEMIN D’ACCÈS D'HYDRO-QUÉBEC (parc rang 12)  

 
La municipalité de Val-Joli demande des offres de services pour un emploi saisonnier  
couvrant la période du 1er mai 2010  au 12 octobre 2010.  

 
L’emploi consiste à procéder à l’ouverture de la barrière d’accès d'Hydro-Québec, située 
dans le rang 12 permettant l'accès à notre parc municipal tous les vendredis, samedis et 
dimanches matin. La personne devra aussi procéder à sa fermeture tous les soirs de la 
semaine et de la fin de semaine. L'employé devra aussi s'assurer qu'il ne reste aucun 
visiteur dans le parc avant de fermer la barrière en fin de journée.  
 
Le parc est ouvert du 1er mai à la fête de l’Action de Grâce selon l'horaire suivant : 
 
�  Pour la période entre le 24 juin (fête de la Saint-Jean 

Baptiste) et le 6 septembre 2010 (Fête du Travail) 
l'ouverture du parc se fait à 9h00 le matin et la fermeture à 
20h00. 

 
�  Pour la période entre la mi-mai et le 24 juin, ainsi que celle 

entre la Fête du Travail et l'Action de Grâce (le 11 octobre 
2010) le parc ouvrira à 9h00 le matin mais fermera à 19h00 
le soir. 

 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur offre à la municipalité de Val-Joli, 
avant le 23 avril 2010 à 11h00 à l’adresse suivante : 
 

Madame Lucie Camiré, directrice générale 
Candidat barrière Rang 12 
Municipalité de Val-Joli 

500, route 249, Val-Joli, Qc  J1S 0E8 
 
* Notez que seules les candidatures retenues seront contactées pour des entrevues. 
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PROGRAMME RÉNOVILLAGE 
 

Suis-je admissible au Programme 
RénoVillage ? 

 
Depuis 12 ans, le programme RénoVillage existe sur notre 
territoire. Ce programme vise à aider financièrement les 
propriétaires à revenu faible ou modeste en milieu rural à 
effectuer les réparations essentielles à leur résidence 
principale. L’aide accordée peut atteindre 90 % des coûts 
des travaux admissibles, jusqu’à concurrence de 10 000 $. 
 
Pour vérifier si vous pouvez être admissible, lisez les principaux critères : 
 
·  Votre maison, excluant le terrain, est évaluée à 75 000 $ ou moins d’après votre compte de 

taxes municipales en 2008 (valeur uniformisée); 
·  Votre revenu familial est peu élevé (voir tableau ci-dessous); 
·  Votre maison a besoin de réparations importantes; 
·  Vous êtes propriétaire-occupant d’une maison unifamiliale (ou duplex); 
·  Vous n’avez jamais bénéficié du programme RénoVillage. 
 

Nombre de 
personnes Revenus 

1 25 500 $ (ou moins) 
 2-3 28 500 $ (ou moins) 
4-5 30 600 $ (ou moins) 
6 33 000 $ (ou moins 

 
 
Si vous remplissez les conditions mentionnées ci-dessus, nous vous invitons 

à contacter : 
M. Pierre Laliberté  
au (819) 346-3772 

Courriel : pierre.lalibert6@videotron.ca 
 
 

 
 

 

 
 

RAPPEL  UTILE  
 

N'oubliez pas que si vous avez oublié de conserver notre calendrier et que vous avez besoin 
de le consulter durant l'année, il est toujours disponible sur notre site internet (par exemple 
pour vérifier le jour de la prochaine collecte d'ordures ou de la récupération). 
 
Il en est de même pour notre règlement municipal 2009-4 qui peut vous informer et vous être 
bien utile lors de litiges ou controverses, par exemple : pour savoir ce qui est prévu en 
matière de nuisances : matières nauséabondes, véhicules hors d'état de fonctionnement, 
mauvaises herbes, disposition des huiles usées, de la neige, des feuilles, de 
l'herbe, etc.  
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Faible revenu  : 
 

�  Personne seule 20 000 $ 
 
�  Couple 26 000 $ 

Chaque personne à charge supplémentaire : 2 000 $ 
�  Un adulte avec un enfant 26 000 $ 

Chaque personne à charge supplémentaire : 2 000 $ 
�  Revenus en intérêts: 1 000 $ et moins 
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Le Centre d'Action Bénévole de Windsor offre à sa population des cliniques d’impôt pour les 
personnes ayant un faible revenu*.  Ces cliniques auront lieu selon l’horaire suivant : 
 

Région de Windsor : les 9, 11, 16, 18, 23, 25 et 30  mars  de 13 h 30 à 16 h 30 
 
Des personnes bénévoles compétentes et qualifiées seront sur place pour remplir les rapports 
d’impôt en toute confidentialité. 
 
Notez que ce service s’adresse exclusivement aux personnes n’ayant pas les moyens de payer pour 
faire remplir leurs rapports d’impôt.  Les personnes intéressées n’auront qu’à se présenter 
directement à l’une ou l’autre de ces cliniques et devront avoir obligatoirement  tous les documents 
nécessaires.  L’horaire et les jours prévus doivent être respectés . 
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Les Centres d’Action Bénévole peuvent offrir ce service d’impôt grâce à la généreuse participation 
de plusieurs bénévoles.  Ce service est mis de l’avant dans le cadre du « Programme des 
bénévoles » de l’Agence des douanes et du revenu du Canada et du Ministère du Revenu du 
Québec, en collaboration avec le Centre de santé et de services sociaux du Val-Saint-François. 

 
Pour plus d’informations, on peut contacter les responsables des Centres d’Action 
bénévole dont les noms et coordonnées apparaissent à la fin du communiqué. 

 
Mélanie Provencher, directrice 

819-845-5522 
cabwinds@abacom.com 

 
 
JOURNÉE DE L'ARBRE 

 
Notre journée de l'arbre se tiendra le samedi, 22 mai prochain 
dans la cour du garage municipal. Pour l'occasion, il y aura : 
 

�  Distribution d'arbres par la municipalité 
�  Remise de brochures d'information aux citoyens afin 

de les sensibiliser sur l'importance et l'impact de la 
plantation d'arbres sur notre environnement. 

 
 
 

 
 

 
REMERCIEMENTS DU COMITÉ DES LOISIRS 
 
Nous avons reçu avec désolation la nouvelle du départ de notre responsable en loisirs, 
madame Marie-Ève Mailhot, qui nous a quitté en janvier dernier pour relever un nouveau 
défi à titre de représentante de Québec en forme pour le Val-Saint-François. Marie-Ève a 
travaillé pour nous pendant deux ans. Elle a su organiser des activités pour amuser les jeunes 
et les familles de notre territoire. Nous lui disons un gros merci et lui souhaitons bonne 
chance dans son nouvel emploi. 
 
Un nouveau coordonnateur en loisir a été embauché par le Conseil Sport Loisir de l'Estrie 
pour le début d'avril. Il s'agit de monsieur François Séguin. Il entrera en poste durant la 
dernière semaine de mars. 
 

 


